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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 

 

 

Arrêté du 7 avril 2026 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil départemental de 

l'Hérault auprès du Conseil d’administration de l'URSSAF Languedoc-Roussillon 

 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil départemental de    

l'Hérault auprès du Conseil d’administration de l'URSSAF Languedoc-Roussillon ; 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la 

sécurité sociale à M. David MUNOZ chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er 

La composition du Conseil départemental de l'Hérault auprès du Conseil d’administration de 

l'URSSAF du Languedoc-Roussillon est modifiée comme suit : 

 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux :    

    

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 

Suppléants : 

- Monsieur Rachid KHALLAKI 

- Monsieur Eric SELLES 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale 

des Cadres (CFE-CGC) : 

Suppléant : 
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- Madame Laetitia ZOGG 

 

 2° En tant que Représentants des employeurs :    

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Suppléant : 

- Madame Lysiane MALUS-BONTEMPS 

   

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Suppléant : 

- Monsieur Christophe CASET-CARRICABURU 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.   

 

Fait le 7 avril 2026 à Marseille       

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale 
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